
VILLE DE 

Direction des Affaires Générales 
Tél: 02 48 57 00 49 
email : pascal.bernard@ville-mehun-sur-yevre.fr 

Objet : utilisation des infrastructures communales 
en période COVID-19 

Mehun sur Yèvre, le 8 septembre 2020 

Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents des associations utilisatrices des infrastructures 
communales, 

Le contexte sanitaire pour faire face à l'épidémie du COVID-19 que nous connaissons depuis maintenant plus de 
six mois sur l'ensemble du territoire national impose la plus grande prudence quant aux conditions d'utilisation 
des infrastructures communales mises à la disposition des associations que vous présidez. 

La récente législation parue au journal officiel le 7 septembre 2020 (décret 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié) 
stipule une certaine évolution et précise les conditions d'utilisation des précitées infrastructures. 

Considérant l'ensemble de ces données, il a été décidé que : 
l'utilisation des sanitaires, des douches et des vestiaires collectifs des infrastructures sera autorisée sous 
conditions; 
l'accès aux tribunes est possible dans le stricte respect des gestes barrières et sous la responsabilité 
exclusive du responsable COVID de l'association utilisatrice ; 
l'accès du public dans les gymnases et les stades non dotés de tribunes avec places assises est 
autorisé; 
les sports de combat sont autorisés 
l'accès à la salle France Millet, aux salles de l'Office municipal des sports, aux salles de l'ex école du 
Château filles, aux salles de l'ex école de Somme, aux locaux sis 1 rue Pasteur est autorisé sous 
conditions; 
l'association utilisatrice d'une infrastructure communale devra assurer, indépendamment du nettoyage 
effectué par les agents d'entretien de la commune, le nettoyage du mobilier, des points contacts, des 
matériels utilisés, des sanitaires avant et après chaque séance; 
l'accès aux clubs-house demeure interdit. 

Les activités devront se dérouler conformément aux dispositions législatives en vigueur et dans le strict respect 
des préconisations édictées par les fédérations auxquelles sont affiliées les associations en adoptant les bons 
réflexes consistant à respecter la distanciation physique et les gestes barrières préconisés conformément à la 
législation. 

Dans le cadre de la reprise des activités par les associations dans les infrastructures communales, il est à noter 
l'obligation pour chaque association de désigner un référent COVID-19, de cosigner le protocole COVID-19 de la 
ville de MEHUN SUR YEVRE et de communiquer, par mail, leur propre protocole COVID-19 ainsi que celui de la 
fédération dont elle relève. 

Le non-respect de ces dispositions pourra entraîner la fermeture sans délai de l'infrastructure concernée. 

L'ensemble des dispositions énoncées ci-dessus demeurent applicables jusqu'à nouvel ordre et sont susceptibles 
de modifications en fonction de l'évolution de la pandémie dans le département. 

Je vous propose pour toute difficulté que vous seriez amené à rencontrer d'en informer par mail Monsieur JOLY 
et Monsieur BERNARD. 

Sachant pouvoir compter sur votre sens des responsabilités et sur votre compréhension et appelant le civisme de 
chacun, 

Je vous prie d'agréer, Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, l'expression de mes salutations 

distinguées. 

Jean-Louis SALAK 



Direction des Affaires Générales 

CONTEXTE 

Dans le contexte sanitaire actuel et considérant les mesures de restriction prises afin de limiter la 
propagation du virus COVID-19 dans la phase actuelle de recrudescence de l'épidémie, la commune de 
MEHUN SUR YEVRE a établi le présent dispositif COVID-19 d'utilisation des infrastructures mises à la 
disposition des associations, de particuliers ou de structures juridiques identifiées, ci-après sous le vocable 
« l'utilisateur ». 

Ce protocole est néanmoins conditionné par les évolutions de la crise sanitaire et de la législation qui sont 
de nature à modifier son cadre et ses préconisations. 

Ensemble, nous devons nous mobiliser pour permettre une reprise de l'activité tout en limitant la 
propagation du virus. 

La réouverture des infrastructures, des salles, des vestiaires et des douches devra s'opérer dans le strict 
respect des dispositions législatives et réglementaires. 

DISPOSITIONS A APPLIQUER DANS TOUTES LES INFRASTRUCTURES 

Les utilisateurs devront se conformer sans restriction possible aux dispositions mises en place par la 
commune dans le but de protection des personnes en rappelant que les prescriptions de distanciation et 
les prescriptions sanitaires générales avec mise œuvre des gestes barrières s'appliquent toujours. 

Ces dispositions sont présentes dans les sites communaux sous les formes suivantes 
un affichage d'information CORONAVIRUS; 
un affichage vertical de préconisations à respecter propre à chaque infrastructure ; 
un affichage public du protocole de nettoyage/désinfection des infrastructures 
un marquage directionnel ou séparatif au sol. 

Des spécifications complémentaires en fonction des activités et des disciplines pratiquées qui font l'objet 
de prescriptions des fédérations délégataires devront être mises en ligne sur leurs sites respectifs et 
devront être affichées et appliquées sans restriction, par les utilisateurs. 

La désignation d'un référent COVID-19 pour chaque utilisateur est obligatoire. 

Les mesures d'hygiène suivantes, désormais habituelles, doivent être appliquées 

- se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès doit être facilité avec mise à disposition
de serviettes à usage unique) ou par une friction hydroalcoolique,

- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude,

- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle,

- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux,








